
Saint Gervais
BULLETIN MUNICIPAL - DÉCEMBRE 2019

Chers habitants de Saint-Gervais,

Ce bulletin sera le dernier de ce mandat. En mars prochain en 
effet auront lieu de nouvelles élections municipales. 
Après deux mandats en tant qu’adjointe et deux mandats en 
tant que maire, j’ai pris la décision de ne pas me représenter. 
Pendant plus de vingt ans, j’ai œuvré, avec mes équipes suc-
cessives, pour notre commune et pour le bien de tous. Avec 
assiduité et dévouement, j’ai tenté d’être utile à ma commune. 
Ce fut une aventure stimulante et passionnante, humainement 
enrichissante. 
Mais je pense aujourd’hui qu’un mandat de maire n’est pas un 
mandat à vie. Ainsi je passe le témoin. 
Cependant, à ce jour, aucun des élus qui constituent l’équipe 
municipale, pour des raisons personnelles ou professionnelles, 
ne souhaite être candidat au poste de maire aux prochaines 
élections.

Il est vrai que la fonction de maire demande de la disponibilité 
et qu’il est souvent difficile de conjuguer vie de famille, vie 
professionnelle et engagement municipal. 
Je profite donc de cet éditorial pour lancer un appel. Je ne doute 
pas qu’il y ait à Saint-Gervais des personnes qui disposent de 
temps, qui s’intéressent à la cause commune, qui aiment leur 
village et qui souhaitent s’investir pour son avenir et pour ses 
habitants avec à l’esprit l’intérêt général. J’ai confiance car 
je sais que nombre d’administrés répondent à ces critères et 
portent ces valeurs d’altruisme et ces convictions. 
A tous je donne rendez-vous pour les vœux du maire le 19 janvier.  
Je vous espère nombreux à ce rendez-vous qui m’est cher. 

Monique FAURE, maire.

Édito



Rappel
Les horaires de la déchetterie de Vinay : 
ZA les Lévées, 38470 Vinay. Lundi, mercredi et jeudi : de 13h30 à 18h00, mardi et 
vendredi : de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00. Samedi : de 09h00 à 18h00

Les horaires de la déchetterie de Saint-Quentin-sur-Isére : 
Impasse de la rue Aigue - 38210 Saint-Quentin -sur -Isére. Lundi de 14h00 à 18h00 ; 
mercredi et samedi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Les horaires de la Bibliothèque Intercommunale Saint- Gervais / 
Rovon : Lundi 16h30-19h00, mercredi 14h30-17h00, jeudi 16h30- 19h00.

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères
Pour toute question relative à cette taxe, merci de consulter le site  : www.
saintmarcellin-vercors-isere.fr

Infos pratiques et Etat Civil

Dates à retenir
Vœux du maire
Le dimanche 19 janvier à 10h30 à la salle des fêtes.

Jour de l’an
Organisé par le Comité des Fêtes de Saint-Gervais le 31 décembre 2019 au port et à 
la Maison de La Drevenne.

Le Sou des Ecoles organise une vente de galettes des rois avec café
Offert le samedi 18 janvier 2020 le matin sur le perron de la maison de la Drevenne. 
Réservation possible des galettes à l’agence postale.

Le repas offert par le CCAS 
Pour les plus de 60 ans le dimanche 16 février à la salle des fêtes.

Horaires de la Mairie
11, place du Village
04 76 64 77 06
mairie.st-gervais@wanadoo.fr
La mairie est ouverte au public le lundi  
et le vendredi de 13h30 à 17h00,  
le mardi de 13h00 à 19h15,  
et le jeudi de 13h30 à 18h00.
Tous les matins l’accueil du public et 
l’accueil téléphonique sont assurés par 
l’Agente postale.
Permanences du maire : sur rendez-vous 
les lundis et jeudis après-midis, et sans 
rendez-vous les mardis de 15h00 à 18h00.

Horaires de l'Agence postale
11, place du village
04 76 64 78 00
apcsaintgervais@orange.fr

L’Agence postale est ouverte les 
lundis, jeudis et vendredis de 

9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
les mardis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 19h15.
Les services de l’Agence postale :
Opérations postales, opérations 
bancaires de dépannage (dépôt, retrait).
Achat des cartes de cantine, de garderie 
pour les 3 écoles du regroupement 
scolaire.
Réservation des salles communales (salle 
des fêtes et maison de la Drevenne).

Fermeture des bureaux durant 
la période de Noël 
La mairie sera fermée du mardi 
24 décembre au mercredi 1er janvier 2020.
L’agence postale sera ouverte le mardi 24 
décembre jusqu’à 12h00 puis sera fermée 
jusqu’au mercredi 1er janvier 2020.
Les bureaux ré-ouvriront le jeudi 
2 janvier 2020.

Les numéros utiles des services 
intercommunaux
Électricité-Eau-Assainissement : ZA les 
Levées 38470 Vinay. 04 76 36 90 57.
SICTOM Sud Grésivaudan (déchets 
ménagers) : 150 route de la Croix de 
May : 04 76 38 66 03. 
Toutes les informations relatives 
au tri sont disponibles sur :
www.sictom-sud-gresivaudan.org.
Merci de respecter les points d’apports 
volontaires, en ne déposant aucun objet 
ou sac à côté des moloks.
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Etat Civil
Depuis le printemps 2019

Naissances
GENTIL Leeloo née le 02 mai 2019
LEONETTI Matys le 03 juin 2019
SAUVAGE Miles le 09 juin 2019
FERRIEUX Enzo le 02 août 2019
DOUARD Louise née le 11 octobre 2019.

Décés
BELLE Paule le 02 novembre 2019



Brèves Mairie

Bienvenue à Martin

Dans le journal de novembre 2018 nous vous parlions de la 
renaissance du lavoir avec les formidables travaux réalisés 
par Aplomb notamment sur la toiture. Malheureusement 
moins d’un an après, un triste constat a été fait : des tuiles et 
des faitières ont été cassées cet été.
Il est regrettable que de tels actes de vandalisme aient été 
commis. Nous espérons à l’avenir plus de respect pour ce lieu 
et pour tous les autres que la commune entretient et rend 
agréable.

L’instruction du permis de construire du projet de commerces 
et de logements du secteur de la Révérence suit son court.
Une demande de recours gracieux a été déposée par un habi-
tant, qui relevait une mauvaise répartition des stationnements.
Le promoteur a répondu à cette demande par des modifica-
tions à la marge lors du dépôt d’un permis modificatif.
Suite à ce dépôt, un nouveau délai de 2 mois d’instruction est 
nécessaire.

ACCA Saint-Gervais
L’Association Communale de Chasse Agrée (association loi 
1901), a été créée en 1972. Son siège social est à la mairie de 
Saint Gervais et elle fonctionne en étroite collaboration avec la 
Fédération Départementale de Chasseurs de l’Isère. 
A ce jour notre association compte une trentaine d’adhérents 
pratiquant la chasse sous toutes ses formes sur le territoire 
de la commune. Une majorité de chasseurs résidant sur 
la commune ou sur les communes voisines participe 
régulièrement aux battues de grands gibiers (sangliers, 
chevreuils) organisées par l’ACCA. Les battues aux sangliers 
sont organisées à la demande de la Fédération des Chasseurs 
afin de réguler cette espèce qui crée des dégâts chez les 
agriculteurs principalement dans les culture de maïs, les 
plantations de noyers et les prairies. 
Chaque année en fin de saison notre association organise une 
vente de boudins et de caillettes à la Maison de la Drevenne. 
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Les agents techniques ont depuis septembre 
2019 reçu du renfort. Martin Caillat a en effet 
démarré son contrat d’apprentissage à la 
mairie de Saint-Gervais. Il s’agit d’un contrat 
de deux ans.
Martin prépare un CAP maintenance des 
bâtiments des collectivités. Quand il n’est pas 
sur la commune, c’est à la Maison Familiale 
(MFR) de chatte qu’il suit ses études. C’est avec 
beaucoup d’intérêt et de sérieux que Martin 
découvre le métier. La mairie de Saint-Gervais 
est heureuse de l’accompagner et lui souhaite 
de réussir dans cette voie. 

Incivilités au lavoir

Recours gracieux 

La neige en abondance
La première neige est arrivée en fanfare début novembre. 
Arbres arrachés, déneigement compliqué, notre service 
technique et de déneigement, débordé et épuisé, a durant  
12 heures oeuvré pour rendre accessible toutes les voies et 
rues communales desservant des habitations.
Nous remercions toutes les personnes qui sont venues prêter 
main forte aux agents. Merci pour cette solidarité.

Tuiles cassées du lavoir.



Dossier

Pierre Mouton
Le secteur de Pierre 
Mouton est un secteur 
de plus en plus fréquenté, 
aussi pour faciliter la 
circulation, des aires 
de croisement ont été 
créées. Celles-ci s’ac-
compagnent d’une signa-
létique, de mise en place 
de bandes rugueuses et 
d’une vitesse limitée à 30 
km/h.

Drevenne

Pour sécuriser l’accès à la Drevenne et permettre aux piétons 
de se rendre en toute tranquillité à la passerelle de la Gaffe, les 
agents techniques ont réinstallé une barrière afin d’obliger les 
voitures à se garer avant le chemin de la Gaffe.
Malgré la grande fréquentation de la Drevenne cet été, le lieu 
est resté propre, aucun déchet n’a été retrouvé à côté des 
poubelles. Alors, félicitations pour le respect de ce lieu qui 
offre rafraîchissement et détente.
Le chemin des trappes est aussi concerné par la limitation de 
vitesse puisqu’un panneau 50 km/h a été installé.

Route des Travers
Les violents orages de juillet ont provoqué de nombreux 
dégâts sur la route des Travers. Des travaux d’enrochement 

Les travaux
Tout au long de l’année de nombreux travaux 
de voirie sont réalisés afin d’améliorer et de 
sécuriser les routes et chemins communaux. 
L’ensemble de ces travaux est subventionné à 
30% ou à 50% par le Département. 
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sont prévus ainsi que la réfection partielle de la chaussée.

Parking de Co Voiturage
Très utilisé, le parking de 
covoiturage va, début 2020, 
être éclairé et agrandi. Des 
consignes à vélo seront éga-
lement installées. Ces aména-
gements sont possibles grâce 
au partenariat du Syndicat des 
Energies l’Isère (SEDI) et du 
Département

Côté Port 
Suite au projet commerces et logements, des travaux de sécu-
rité sont prévus au carrefour de la rue de la Révérence, avec 
notamment la mise en place d’un stop avec un marquage au 
sol.
Enfin, une étude est programmée début 2020 sur la route du 
Port afin de proposer des solutions pour ralentir les véhicules.
Depuis quelques années, nous constatons une vitesse exces-
sive sur l’ensemble de nos routes communales. Nous rappe-
lons qu’en agglomération la vitesse est limitée à 50 km/h

Programme de sécurisation vis-à-vis des chutes 
des blocs sur la RD 35 - Canyon des Ecouges
Le département de l’Isère a engagé des travaux de sécurisa-
tion de la route départementale n°35, au niveau du canyon des 
Ecouges, à compter du mois d’août 2016.
Le programme des travaux a été élaboré de façon à procé-
der en priorité à la réalisation de protection actives visant à 
supprimer l’aléa (purges, minages, ancrages, emmaillotages), 
compléter de protections passives avec la mise en œuvre 
d’écrans pare-blocs, engagée à l’automne 2018, avec l’instal-
lation de plus de 350 ml d’écrans pare-blocs. Ces interven-
tions sont réalisées du haut vers le bas de manière à limiter 
l’exposition des travailleurs.
Le programme de travaux est élaboré en parallèle de celui des 
autres routes du Vercors, et notamment de la RD 531, route 
des gorges de la Bourne. Il est soumis annuellement à la vali-
dation du comité des aménagements routiers du Vercors.
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Le Pont de Saint-Gervais fait peau neuve 
Le pont de Saint Gervais, long de 157 mètres et large de 10 
mètres, situé sur la route départementale 35 franchit l'Isère : 
il permet aux usagers du Sud Grésivaudan de rejoindre l'axe 
Valence-Grenoble par la RD 1532 ou de rallier le pays de Vinay. 
Datant de 1953, cet ouvrage a subi les désagréments du temps 
et du trafic routier avec des infiltrations et une détérioration 
des bétons dues aux eaux de ruissellement et au sel répandu 
sur la chaussée en hiver. Pour assurer la pérennité de ce 
Pont, le Département a donc programmé des travaux qui ont 
débuté en juillet 2019 et se termineront en fin d’année 2019 
(sous réserve de conditions climatiques clémentes). Le mon-
tant de l'opération s'élève à 1,5 million d'euros TTC, financés 
par le Département.
Les travaux de réhabilitation consistent à reprendre l'étan-
chéité du tablier, les trottoirs, la structure en béton de l'ou-
vrage et les enrobés. Les joints de chaussées seront rempla-
cés, l'ensemble de l'ouvrage sera repeint. 

Les caractéristiques de ce projet
Le pont a été dimensionné aux besoins de l’époque de sa 
construction et présente une capacité portante limitée. Cela 
ne pose aucun problème pour son utilisation au quotidien, le 
pont est solide, mais en phase chantier, du fait du maintien 
de la circulation pendant les travaux, cette contrainte est à 
prendre en compte par l’entreprise notamment dans les 
modes opératoires. Le poids du matériel nécessaire aux tra-
vaux ne doit pas dépasser certaines valeurs définies lors des 
études de conception. Le Département a souhaité minimiser 
la gêne auprès des usagers en maintenant la circulation. Seul 
les poids lourds de + de 3,5 tonnes sont interdits durant toute 
la durée du chantier. 
Une autre particularité sur ce chantier consiste à refaire le 
joint de chaussée en rive gauche côté Saint Gervais "sur 
mesure" comme l'avaient réalisé les concepteurs de l'époque 
pour répondre au fonctionnement et sollicitations impor-
tantes du pont. 

Un chantier respectueux de l’environnement
Le projet de réparation, à l’issue des travaux, n’a pas d’inci-
dence sur l’environnement ou sur la rivière. 

Une très grande attention est portée sur la sauvegarde de 
l'environnement proche et éloignée de l'ouvrage. Tous les 
moyens seront mis en œuvre pour assurer l'étanchéité de la 
zone de chantier et prévenir toute pollution pouvant provenir 
de l'intervention liée aux travaux de réhabilitation de l'ou-
vrage. Il s'agit notamment de la mise en place de protections 
vis-à-vis de l’Isère, des berges (filets de protection, bâches, 
géotextiles anti-contaminants…). 
Avancement des travaux au 01/11/2019
La réparation des bétons est presque terminée.
La pose de la peinture est en cours de réalisation. La couleur 
de la couche de finition est un vert mousse reproduisant la 
couleur des eaux de l’Isère, choisie sur la base de l’étude du 
cabinet Ritz architecte. 
Le joint de chaussée est mis en place.

Circuler pendant les travaux 
Un alternat est en place pour les véhicules légers 7jours/7 
et 24h/24, des coupures de nuits seront possibles suivant 
le phasage des travaux. Les bus scolaires et les cycles sont 
autorisés à franchir le pont mais pas les piétons. La voie verte 
V2, accès à la Véloroute 63, est maintenue depuis L'Albenc. Les 
poids lourds (+ de 3.5 tonnes) doivent emprunter l'itinéraire 
de déviation via la route départementale 22 (pont de Trellins). 



Infos Mairie

Le gîte a été inauguré le 18 mai dernier et a été loué pour 
la première fois le 30 mai. Depuis cette date, les locations 
s’élèvent à 40 nuitées et déjà 32 nuitées ont été retenues pour 
les mois de juillet et août 2020.
Le gîte est classé « Meublé de tourisme 3 étoiles ». Il a égale-
ment obtenu le label « Hébergement pêche » et est en attente 
des labels « Accueil vélo « et «Partner Inspiration Vercors ».
Les retours des premières locations sont positifs. Les vacan-
ciers trouvent le gîte bien aménagé, très bien équipé et appré-
cient le petit cadeau de bienvenue (produits locaux).

Les agents techniques de la commune ont entièrement rénové 
les bureaux de l’ancienne gendarmerie. Ainsi, depuis début 
octobre, deux bureaux sont de nouveau occupés par Sarah 
Bozon, auteur écrivain, médium et par le Studio de tatouage 
et dermographie «Nautilink».

Nautilink Tattoo
Marion Caillet a étudié aux arts appliqués et exercé le métier de 
graphiste/infographiste avant de se lancer dans le tatouage. 
Elle vient de créer sa société Nautilink Tattoo et c’est à Saint-
Gervais qu’elle a choisi de s’installer. «  Je suis originaire de 
l’Albenc et je souhaitais exercer localement. Par ailleurs, la 
spécificité de mon activité nécessite une certaine confidentia-
lité et le respect de l’intimité de mes clients. » Marion Caillet 
a en effet choisi d’aider les personnes atteintes d’un cancer 

Gîte au Fil de l’Eau

Une nouvelle vie pour les bureaux 
de l’ancienne gendarmerie 
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du sein ou victimes d’un accident à se reconstruire. « Je pro-
pose des tatouages artistiques mais aussi des tatouages post 
ablation du sein et de la dermographie réparatrice et notam-
ment la reconstitution du mamelon par tatouage définitif ou 
semi permanent. J’interviens également sur des cicatrices 
dues à des accidents. Je maîtrise le dessin et j’ai moi-même 
eu à combattre la maladie. Il m’a donc semblé intéressant de 
mettre l’art du tatouage au service de la reconstruction des 
personnes qui ont souffert ».
 
Studio de tatouage et dermographie «Nautilink» : 
140 Route du port, Saint-Gervais
Adresse mail : nautilink@hotmail.com - Tèl. : 06 36 14 27 84 –
Site internet : nautilinktattoo.com 
Facebook : Nautilink-Tattoo - Insta : nautilink

Sarah Bauzon 
Elle est auteure - éditrice et a déjà écrit trois livres sur le 
thème de la spiritualité. « Je n’ai pas d’éditeur. Mes livres sont 
donc autoédités et ils sont vendus grâce au bouche-à-oreille. 
«  Mais Sarah est également médium, un don qu’elle a depuis 
son enfance. J’ai commencé à avoir des manifestations à l’âge 
de 7 ans. Puis j’ai eu tout au long de ma vie des expériences 
qui ont confirmé mes aptitudes à la médiumnité, c’est à dire à 
communiquer avec les présences de l’eau-delà ». Après avoir 
exercé ce don auprès de ses proches puis de ses connais-
sances, Sarah Bauzon décide de recevoir les gens qui ont 
besoin d’elle pour régler un problème dans leur vie de tous les 
jours. « Je les guide sur leur chemin de vie, je les aident à faire 
des choix, à avancer, à passer outre les obstacles en les identi-
fiant et en leur laissant leur libre arbitre. Mais je précise que je 
ne suis pas médecin et que je ne donne aucune prescription. » 
Sarah Bauzon reçoit désormais à Saint-Gervais,  uniquement 
sur rendez-vous : 06 22 40 02 87

La commune leur souhaite bienvenue et beaucoup de travail 
pour chacune d’entre elle.
Deux bureaux sont encore disponibles, pour tout renseigne-
ment, n’hésitez pas à contacter la mairie de Saint-Gervais .
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Associations 

Le sou des écoles de Saint 
Gervais, Rovon et Cognin 
est un regroupement de 3 
associations qui organise 
des évènements afin de 
collecter des fonds en vue 
de financer des sorties 
scolaires, des interve-
nants extérieurs (atelier 
du goût, spectacles...) 

mais aussi du matériel (trottinettes, livres) et en partie la classe 
transplantée de Cognin les Gorges qui a lieu tous les 3 ans.
Pourquoi ce regroupement ? Nous faisons face à une pénurie 
de volontaires et avons dû fusionner les 3 sous afin de n’avoir 
plus que 3 présidents, 1 trésorier (au lieu de 3) et 1 secrétaire 
(au lieu de 3). 
Au-delà de l’aspect financier, les manifestations organisées 
par le sou sont aussi l’occasion de se rassembler, d’échanger 
entre parents, avec les enseignants et partenaires de nos 
manifestations, mais aussi de participer à la vie de nos villages.

Au programme cette année : 
Novembre : vente de chocolats
Décembre : Marché de Noël
Janvier : vente de galettes des rois
Avril : objets personnalisés par les enfants
Juin : organisation d’un concert pour fêter la fin d’année

Vous souhaitez participer et apporter votre aide au cours de 
cette année, contactez-nous via notre page Facebook  : Sou 
Des Ecoles Sgrc : 
https://www.facebook.com/sou.desecoles.161 ou par mail : 
sousgrcg@gmail.com
Présidents  : Cognin-Les-Gorges  : Céline URSO – Rovon  : 
Pauline ROCHEFOLLE – St Gervais : Matthieu REVOL
Trésorier : Isabelle TOURNISSOUX
Secrétaire : Elodie TREMOULHEAC

*La Chorale «Sing For You» de Saint-Gervais (Association Arts 
et Bien-Être), dirigée par Vanessa Soares, a été créée en 2013. 
Au fil des années, l’engouement pour le chant choral a pris de 
l’ampleur, pour cette année atteindre le nombre de 28 cho-
ristes à St Gervais. 
Le répertoire très varié et éclectique plait à tous les âges, de 
14 à 80 ans !! Variétés françaises, internationales, et quelques 
Gospels sont auprogramme, pour plaire à tout type de public. 
Afin de proposer des concerts de grande ampleur, la chorale 
«Sing For You» chante en collaboration avec la chorale de 
Varacieux «Les Vocalises» portant le nombre de choristes à 
plus de 50 sur scène ! Et pour fêter les 10 ans de la chorale 
de Varacieux, l’enregistrement d’un CD «Sing For You» et « Les 
Vocalises» est organisé début novembre. 
A cette occasion, un grand concert est également proposé le 
samedi 7 mars 2020 au Diapason à St Marcellin ! 
Si vous souhaitez passer un bon moment en musique, si vous 
aimez chanter, vous pouvez rejoindre la chorale, répétition 
les lundis soirs de 19h15 à 20h45 à la salle de la Drevenne 
(hors vacances scolaires), ou simplement venir les écouter en 
concert. 
Contact : artsetbienetre@outlook.fr

L’hiver se fait sentir mais l’équipe de l’association La Trace qui gère le gîte des 
Ecouges est prête grâce à une joyeuse troupe de bénévoles venue nous aider à 
nous préparer avant l’arrivée de la neige et à la classe de 2nde GMNF du lycée 
horticole de St Ismier qui a travaillé d’arrache pied sous la pluie pour que tout 
soit en ordre aux abords du gîte.
Entretemps, nous avons accueilli les classes de 5è du collège de Villard de Lans 
et celles de 6è du collège du Touvet. Pendant les vacances de la Toussaint, ce 
sont dix petits bergers et onze apprentis vidéastes animaliers qui sont venus 
profiter du gîte et du vallon. Grâce à quelques travaux effectués par le dépar-
tement au soutien de Madame le maire et à celui de l’association Educ’Alpes, le 
gîte est autorisé à accueillir des mineurs en hiver. Nous accueillerons donc nos 
premières classes de neige dans les meilleures conditions possible ainsi qu’un 
nouveau séjour pendant les vacances de février pour les 10-14 ans : Trappeur en 
hiver et bien sûr notre incontournable « Construire son Igloo en Famille »
Plus d’informations, inscriptions et renseignements sur le site www.latrace.net

Sou des écoles La chorale

Quoi de neuf aux Ecouges ?



Cette nouvelle rentrée scolaire s’est bien déroulée. 168 élèves 
ont été accueillis en septembre dans l’ensemble du regroupe-
ment scolaire. Les enfants sont répartis entre les trois écoles, 
Saint-Gervais : maternelle, Rovon  : CP et Ce1 (2 classes) et 
Cognin Ce2, Cm1,Cm2 (3 classes). L’effectif des deux classes 
maternelles de Saint-Gervais est de 50 élèves.
C’est avec plaisir que nous avons accueilli Magalie Ternant qui 
a succédé à Nathalie Escalle au poste de direction à l’école de 
Saint-Gervais. Elle assure aussi l’enseignement de la classe de 
petite section.
Cette année à l’école de Saint Gervais, 24 petits ont fait leur 
1ère rentrée : 14 filles et 10 garçons.

La classe des moyens – grands
Nous sommes :
6 moyens : 3 filles et 3 garçons
20 grands : 16 filles et 4 garçons
Nous avons ramassé les noix sous les noyers de l’école.
Nous allons les casser pour récupérer les cerneaux et faire des 
gâteaux pour le marché de Noël, le 7 décembre.
Depuis la rentrée les inscriptions à la cantine et à la garderie 
se font via le portail de l’enfance. Le paiement en ligne est 
possible depuis le mois d’octobre. Le paiement des factures 
est cependant toujours possible aux agences postales de 
Saint-Gervais et de Cognin. Pour toute question, n’hésitez pas 
à contacter le secrétariat du SSI au 04 76 38 31 00 (agence 
postale de Cognin).

École

Beaujolais
texte et photo seront transmises pour le comité le 25/11/19

Réveillon de la Saint-Sylvestre
Un réveillon du jour de l’an (presque) en plein air et chaleu-
reux, c’est possible !
A l’image de celui de l’an dernier, le comité des fêtes de Saint-
Gervais organise le réveillon de la Saint Sylvestre.
Notre volonté étant de proposer un réveillon simple et diffé-
rent de ce qui est proposé par ailleurs, la soirée se déroulera 
sous chapiteau. Rassurez-vous le chauffage est prévu et vous 
n’aurez pas froid…
Un menu sans prétention mais néanmoins savoureux vous 
sera proposé  : mises en bouche, soupe de potimarron, tar-
tiflette, desserts et bien sûr boissons (bière, vin, champagne, 
boissons sans alcool, café)
Les enfants auront la possibilité d’être surveillés par une jeune 
fille de toute confiance, à la salle de la Drevenne (compris dans 
le tarif). Nous aménagerons la salle (jeux, télé, musique, cous-
sins, matelas…) pour qu’ils passent un bon moment pendant 
que les parents dansent sur la bande son concoctée par nos 
soins. 
Tout le monde se rejoindra sur les coups de minuit pour com-
mencer au mieux cette nouvelle année sous les traditionnels 
cotillons.

Quelques détails pratiques
Lieu et heure : maison de la Drevenne au Port de St Gervais à 
partir de 19h
Tarifs : adultes = 15 euros, enfants : 8 euros
Réservations et contacts: 06.75.74.53.23 ou 06.85.36.93.85
Des renseignements plus précis et actualisés seront publiés 
sur notre site Facebook : 
https://www.facebook.com/VogueSaintGervais/
Nous vous attendons donc pour partager une soirée « sans 
chichi » et très conviviale. Venez, vous ne serez pas déçus !

Vie locale 
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